
Contrat oeufs
 Date limite de remise du contrat : 18/12/2024

Rappel : un contrat vous engage et doit être respecté.

Le consommateur a pris connaissance de la charte AMAP et

s'engage :

- à respecter les principes de la charte AMAP

- à régler d'avance l’achat de ses produits.

- à prendre en compte les aléas de production

- à récupérer ses produits sur le lieu de la distribution.

- à participer à la réunion bilan avec les producteurs.

Chaque adhérent engage sa responsabilité civile en cas

d’incident.

Date et signature de l’adhérent

Le            /                  / 2024

   Le producteur, EARL Senpereko'ko, a pris connaissance de

  la charte AMAP et s’engage :

 - à respecter les engagements de la charte AMAP

 - à livrer l’AMAP et à être présent le lundi

 de 18h30 à 19h30 sur le lieu de distribution, salle Larreko

 - à répondre aux questions des consommateurs et à participer

à la réunion bilan avant le renouvellement   du contrat.

 Le producteur engage sa responsabilité civile en cas d’incident.

 Signature du producteur 

Infos membre :

 

Nom :                                    Téléphone/mobile :                              email :                                

HELBIDEA / Adresse :

 

Montant du contrat pour 12 livraisons tous les 15 jours.

Dates des livraisons : lundis 15 et 29 janvier, 12 et 26 février, 11 et 25 mars, 8 et 22 avril, 6 et 20 mai, 3 et

17 juin 2024

 Merci de rayer les dates en cas d’absence.

ATTENTION !!! On arttaque la période creuse pour les pontes. Les livraisons d'oeufs devraient normalement se maintenir mais il se

peut qu'il y ai des reports ou interruptions selon les quantités à fournir, soyez compréhensifs, bien entendu les producteurs veilleront

à trouver des arrangements avec vous (repport ou éventuellement remplacement du produit ou remboursement) par rapport au

contrat prévu. Ils seront là pour en discuter avec vous.

-------------------------------------------------------------------------------

Je commande ...... oeuf( s ) au prix de 3,50 € la douzaine (une douzaine maximum sur ce

contrat) que je règle en ... Chèque (s)établi à l'ordre du producteur EARL Senpereko'ko.

Exemple de commande :  pour une douzaine d'oeufs par livraison : 10 x 3,50 = 52,50 €

Montant de la commande :  ...... x 3,50 = 

 (Faites une photocopie du contrat signé si vous désirez un reçu)

 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Phoca PDF

http://www.tcpdf.org
http://www.phoca.cz/phocapdf

